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BULLETIN D’ADHESION AU SYNADIM – 2008 

NOM        Prénom         

NOM patronymique ou de naissance         

Mademoiselle     Madame     Monsieur   

Statut : PH  - MCU-PH  - PU-PH  - Contractuel  - Convention collective  - Autre : _______________ 

Spécialité : ___________________________________________________________________________________ 

Adresse personnelle :        

Code postal        Ville       _________________________________________________________________________  

Tel        Mobile        Fax        

Adresse électronique        

 

Adresse professionnelle :        

______________________________________________________________________________ 

Code postal        Ville       ____________________________________________________________________  

Tel        Mobile        Fax        

Adresse électronique        

Adhère au SYNADIM et verse par chèque joint (libellé à l'ordre du SYNADIM) une cotisation annuelle de 50 euros au 

titre de l’exercice 2008. 

Fait à       ,   le        

Signature :       
 

 
Formulaire à renvoyer à la Secrétaire Générale du SYNADIM (Dr Danièle Blanc - Service d'Information Médicale 
CHU - Hôpital Maison Blanche - 45 rue Cognacq Jay - 51092 REIMS CEDEX), accompagné de : 
 

- Une copie de l’arrêté de nomination ou d’une attestation de l’employeur ou d’un document équivalent, relatif à 
vos fonctions dans le service chargé de l’Information médicale où vous exercez (pour les médecins qui ne sont 
plus en fonction actuellement : la ou les attestations relatives à la période d’exercice) 

- Votre règlement (50 euros, par chèque à l’ordre du SYNADIM). Un reçu fiscal vous sera adressé en retour, 
permettant la déduction fiscale des revenus ou de l'impôt de tout ou partie de cette cotisation selon votre régime 
de déclaration fiscale (frais réels ou 10% forfaitaires). Merci. 

 
Les informations nominatives figurant sur ce bulletin font l'objet d'un traitement informatisé destiné à constituer un fichier des membres du 
SYNADIM, interne au SYNADIM, et donnent lieu aux droits d'accès et de rectifications prévus par la loi relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, qui s'exercent auprès du SYNADIM. 


